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INTRODUCTION

Ce document donne un aperçu du potentiel en pierre
architecturale dans la MRC de Vallée-de-l’Or. Il constitue
une synthèse de l’information disponible et met en évi-
dence certaines lithologies susceptibles d’attirer l’atten-
tion des intervenants du domaine de l’exploitation de la
pierre.

Au cours de l’été 2000, le travail de terrain a permis
d’évaluer le potentiel des unités lithologiques en fonction
de critères géologiques ou de facteurs particuliers tels que
l’accès routier et la présence d’affleurements rocheux de
qualité.

Localisation du territoire

La MRC de Vallée-de-l’Or se localise dans le nord-ouest
du Québec et couvre, en partie, les découpures SNRC
31M, 31N, 31O, 32B, 32C et 32D (figure 1). Elle comprend
principalement les villes de Val-d’Or, Malartic, Senneterre
et Louvicourt. Elle est bordée par les MRC de Rouyn-
Noranda à l’ouest, de l’Abitibi au nord, du Haut-Saint-
Maurice à l’est, et de Témiscamingue, de Pontiac et d’An-
toine-Labelle au sud.

Historique de l’exploitation de la
pierre architecturale

Aucune référence à une exploitation de pierre architec-
turale n’a été répertoriée dans la MRC de Vallée-de-l’Or. De
plus, en 2000, aucun bail d’exploitation pour ce type d’ex-
ploitation n’est actif sur le territoire.
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CONTEXTE GÉOLOGIQUE

Dans le secteur nord-ouest de la MRC de Vallée-de-l’Or,
les roches appartiennent aux sous-provinces de l’Abitibi

et du Pontiac de la Province du Supérieur. Le substratum
rocheux est principalement d’âge Archéen (Hocq et al.,
1994). Ces deux sous-provinces sont séparées par la faille
de Larder Lake-Cadillac. Dans le secteur sud-est, les ro-
ches font partie de la Province de Grenville, d’âge Protéro-
zoïque à Archéen (figure 1). Les deux provinces sont sépa-
rées par le Front du Grenville (Hocq, 1990).

Province du Supérieur

Dans la partie sud-ouest de la MRC, on retrouve les
roches métasédimentaires (schistes et paragneiss) et mé-
tavolcaniques (komatiite, basalte) du Groupe de Pontiac
recoupées par des roches granitoïdes d’âges divers, va-
riant de syntectoniques à post-tectoniques. L’ouest et le
centre-ouest de cette région sont caractérisés par la pré-
sence de roches volcaniques des groupes de Blake River,
de Malartic et de Villebon et de roches sédimentaires des
groupes de Cadillac et de Kewagama et des formations de
Caste, de Garden Island et de Trivio, recoupées par des
intrusions mafiques et des roches granitoïdes dont l’âge
varie de syntectoniques à post-tectoniques. Au nord et au
nord-est, on retrouve principalement des roches granitoï-
des variant de prétectoniques à tarditectoniques.

Les dykes de diabase, d’âge Protérozoïque, recoupent
les roches des sous-provinces de l’Abitibi et du Pontiac
mais ne sont pas représentés sur la figure 1 tout comme les
roches granitoïdes couvrant de faibles superficies.

Province de Grenville

Dans la partie sud-est de la MRC, les roches grenvillien-
nes sont subdivisées en deux ceintures : celle du Pa-
rautochtone et l’Allochtone externe ainsi qu’une mince
partie de l’Allochtone polycyclique. Les roches du Pa-
rautochtone et de l’Allochtone externe se composent prin-
cipalement de gneiss de composition hétérogène (gneiss,
paragneiss, diatexite, métatexite), d’amphibolite et de ro-
ches intrusives variées (granite, monzonite, tonalite). L’Al-
lochtone polycyclique comprend des gneiss, une ceinture
de roches supracrustales (formations de Lac Perch et de
Lac des Baies) et un complexe anorthositique (anorthosi-
te, gabbro, norite) (Hocq, 1990 et Birkett et al., 1992).
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FACTEURS D’EXPLOITABILITÉ

L’exploitation d’une carrière de pierre architecturale re-
quiert, avant tout, la découverte d’une pierre possédant
des qualités esthétiques et répondant aux normes requises
par l’industrie de la pierre. Par contre, plusieurs autres
facteurs importants interviennent dans la mise en valeur
d’une carrière.

Accès routiers

Les parties sud et ouest de la MRC de Vallée-de-l’Or
sont traversées par la route 117 (figure 1). La partie centre-
nord est desservie par la route 113 qui passe par la ville de
Senneterre. De ces deux routes principales partent de nom-
breuses routes secondaires. On retrouve aussi quelques
routes forestières surtout dans les partiesNE et SE.

La qualité et la répartition du réseau routier traversant la
partie ouest répondent, en général, aux besoins de l’indus-
trie. Le manque d’accès routier se fait surtout remarquer
dans la partie sud-ouest et dans quelques secteurs à l’est.

Secteurs particuliers

Il n’existe aucun secteur où l’exploitation minière est
interdite sur le territoire de la MRC. La seule restriction se
limite au territoire couvert par les différentes municipalités
où l’exploitation des carrières peut être restreinte en vertu
de règlements municipaux.

Affleurements rocheux

L’exploitation d’une carrière de pierre nécessite la pré-
sence d’affleurements importants. La figure 2 est une re-
présentation schématique, à l’aide de trois couleurs, de
l’épaisseur des dépôts meubles recouvrant le socle ro-
cheux. La couleur verte représente les zones où la surface
du socle est recouverte par des dépôts meubles ayant une
épaisseur de moins de 25 cm. La couleur jaune regroupe
les zones où la surface du socle est recouverte par un
maximum d’un mètre de dépôts tandis que la couleur rouge
délimite les zones où la surface du socle est recouverte par
plus d’un mètre de dépôts. La compilation de ces données
provient d’une interprétation de photographies aériennes
(Service de l’Inventaire forestier, 1989-1994).

Dans la MRC de Vallée-de-l’Or, l’épaisseur des dépôts
meubles est généralement importante. Le socle rocheux se
retrouve souvent à plus d’un mètre de la surface du sol.

Au nord de Senneterre, les roches plutoniques et méta-
morphiques pré à syntectoniques (granodiorite, ortho-
gneiss tonalitiques et granodioritiques) (figure 2, sites 1),
ainsi qu’au sud-est de Louvicourt, les gneiss de composi-
tion hétérogène (gneiss, paragneiss, métatexite, diatexite)
(figure 2, sites 2), sont recouverts par des dépôts meubles

relativement peu épais. On constate également que les
dépôts recouvrant certains secteurs des batholites de
Montgay (figure 2, site 3), de Lacorne (figure 2, site 4), de
Bourlamaque (figure 2, site 5), de Pascalis-Tiblemont (fi-
gure 2, site 6) et du Réservoir Decelles (figure 2, sites 7)
sont aussi relativement peu épais. Dans la partie nord de la
MRC, au nord de Senneterre, on remarque le même phéno-
mène pour le recouvrement des dykes de diabase (fi-
gure 2, site 8).

À l’ouest et au centre-ouest de la MRC, les roches
sédimentaires des groupes de Cadillac et de Kewagama et
les roches volcaniques des groupes de Malartic et de
Villebon sont, par contre, recouvertes par d’importantes
épaisseurs de dépôts meubles (figure 2, sites 9). C’est le
cas aussi, à l’est et au centre-est, pour les roches métamor-
phiques pré à syntectoniques (gneiss du Complexe tonali-
tique d’Attic) (figure 2, site 10).

Volume de pierre

Pour exploiter une carrière sur plusieurs années, il faut
nécessairement repérer un volume important de pierre en
relief. Ce volume est estimé en fonction de la superficie et
de l’élévation du sommet d’une colline ou d’une montagne
par rapport au niveau topographique de base du secteur.
La combinaison de ces deux facteurs (superficie et éléva-
tion) permet de cibler les zones possédant un volume de
pierre plus important. Pour représenter schématiquement
le volume de pierre de la MRC, à l’aide de couleurs, nous
l’avons divisé en deux classes selon l’élévation des som-
mets (figure 3). La première classe représente des collines
dont les sommets sont à plus de 60 m d’élévation (couleur
verte). Pour la deuxième classe, l’élévation des sommets
des collines est de moins de 60 m de hauteur (couleur
jaune).

Dans la MRC de Vallée-de-l’Or, la surface du sol est
uniforme et une grande partie du territoire est caractérisée
par une élévation inférieure à 20 m, ce qui est très faible
dans la perspective d’une exploitation de pierre dimen-
sionnelle. Les secteurs offrant une élévation supérieure à
60 m sont très rares et dispersés.

Dans la Province de Grenville, les secteurs répondant
au critère du volume de pierre se localisent principalement
au centre et au centre-est de la MRC pour les gneiss de
composition hétérogène (gneiss, paragneiss, métatexite,
diatexite) du Parautochtone et de l’Allochtone externe et
pour les roches intrusives variées (granite, monzonite,
tonalite) les recoupant (figure 3, sites 1),

Dans la Province du Supérieur, les secteurs favorables
se situent au nord-est de la MRC, pour les roches plutoni-
ques et métamorphiques pré à syntectoniques (granodio-
rite, orthogneiss tonalitiques et granodioritiques) (figure 3,
sites 2). L’autre secteur méritant d’être cité est situé à
l’ouest et est constitué de roches granitoïdes syn à
tarditectoniques du batholite du Réservoir Decelles (fi-
gure 3, sites 3).
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ÉVALUATION DES UNITÉS
LITHOLOGIQUES

Compte tenu des résultats obtenus, l’évaluation du po-
tentiel d’exploitation des unités lithologiques pour la pierre
architecturale se fera en deux étapes, soit  une évaluation
pour la pierre dimensionnelle ainsi qu’une évaluation pour
la pierre de taille, la pierre décorative et la pierre à monu-
ments.

Potentiel pour la pierre
dimensionnelle

Le travail d’évaluation avait principalement pour but de
vérifier le potentiel en pierre dimensionnelle. Les critères
de qualité de la pierre exigés par ce type d’industrie sont
élevés et sont basés sur la possibilité d’extraire des blocs
standards (12 m3). L’évaluation d’un site potentiel doit
tenir compte de la composition minéralogique, du degré de
fracturation ou de schistosité et de la présence d’éléments
nuisibles (Bellemare, 2000). L’évaluation du potentiel d’ex-
ploitation en pierre dimensionnelle est présentée au ta-
bleau 1. La couleur verte (absente du tableau) est attribuée
aux unités lithologiques les plus favorables pour l’exploi-
tation de pierre dimensionnelle, la couleur jaune à celles
moyennement favorables tandis que la couleur rouge cor-
respond aux unités à faible potentiel.

PROVINCE DU SUPÉRIEUR

Les roches volcaniques appartenant aux groupes de
Blake River, de Malartic et de Villebon, les roches métasé-
dimentaires du Groupe de Pontiac, ainsi que les roches
sédimentaires des groupes de Cadillac et de Kewagama et
des formations de Caste, de Garden Island et de Trivio ont
un faible potentiel pour la production de pierre dimension-
nelle. Le taux élevé de fracturation et le fort degré de
schistosité de la roche ainsi que la présence de différents
éléments nuisibles tels que sulfures, veines de quartz ou
carbonates et dykes empêchent une production de blocs
standards récupérables.

Les roches plutoniques pré à syntectoniques ont un
faible potentiel d’exploitation pour la pierre dimension-
nelle. Les roches granitoïdes syn à tarditectoniques sont
celles qui possèdent le meilleur potentiel pour la produc-
tion de pierre dimensionnelle et en particulier, les roches
de la suite granodiorite-monzogranite à biotite et/ou mus-
covite du batholite du Réservoir Decelles (figure 1, site 1).
En effet, dans la MRC de Témiscamingue, au sud, une des
phases intrusives du batholite du Réservoir Decelles, soit
la granodiorite à biotite, avec ou sans muscovite, a été
exploitée dans trois localités (Gaudreau et al., 1995). Cette
phase particulière est moins susceptible de contenir des

dykes ou des amas de pegmatite et des enclaves de roches
métamorphiques du Groupe de Pontiac, qui constituent les
principaux éléments nuisibles (Rive, 1994). Par contre, on
n’a pas trouvé encore d’affleurements importants de cette
granodiorite dans la partie sud-ouest de la MRC de Vallée-
de-l’Or.

D’autres roches plutoniques granitoïdes syn à tarditec-
toniques pourraient susciter un certain intérêt à cause de
leurs couleurs ou de leurs textures particulières (plan-
che 1, photos 3, 4 et 6) comme dans les secteurs à l’est de
Senneterre (figure 1, site 2), au sud de Louvicourt (figure 1,
site 3) et au nord de Beattyville (figure 1, site 4). Par con-
tre, ces roches contiennent plusieurs défauts. Entre autres,
on note la présence de sulfures, de dykes de pegmatite,
d’enclaves et des variations de couleurs et de textures.

Les roches plutoniques granitoïdes tardi à post-tectoni-
ques ne montrent pas de foliation tectonique et présen-
tent, en particulier pour les faciès porphyriques, un aspect
esthétique. Cependant, la variation de textures et la pré-
sence importante de veines de quartz constituent des
problèmes majeurs à leur exploitation.

Les diabases sont des roches gabbroïques de couleur
noir grisâtre ou noir verdâtre. Leur texture est homogène et
le grain varie de fin à grossier. La roche contient parfois de
la pyrite et, dans certains cas, une quantité importante de
minéraux clairs. En général, ces diabases sont très fractu-
rées ce qui empêche la production de blocs standards.

PROVINCE DE GRENVILLE

Les gneiss de composition hétérogène (gneiss, para-
gneiss, métatexite) et les amphibolites du Parautochtone
et de l’Allochtone externe de même que les anorthosites,
gabbros et norites du complexe anorthositique de l’Al-
lochtone polycyclique ne sont pas des lithologies favora-
bles pour la découverte de cibles d’exploration de qualité
dans la MRC de Vallée-de-l’Or. En général, ces lithologies
ont un aspect terne et contiennent plusieurs défauts.

Toutefois, les paragneiss pourraient, dans certains cas,
constituer des cibles. Ils sont généralement migmatisés et
possèdent parfois les caractères d’une roche massive à
foliée, non rubanée, semblable à un granitoïde (diatexite).
D’aspect hétérogène, ces paragneiss peuvent contenir
des grenats rouges. Les parties sud-est et centre de la
MRC représentent les secteurs cibles (figure 1, sites 5).

De plus, les gneiss leucocrates de composition graniti-
que et les gneiss gris d’injection (planche 1, photo 5),
appartenant aussi à la ceinture du Parautochtone et de
l’Allochtone externe, contiennent relativement peu d’élé-
ments nuisibles venant perturber la texture rubanée de ces
roches. D’aspect uniforme, ils constituent des cibles d’ex-
ploration. Les affleurements les plus propices se situent
dans la partie sud-est de la MRC ainsi qu’au sud de celle-
ci dans la MRC d’Antoine-Labelle (figure 1, site 6).

Les intrusions mineures de roches granitoïdes plus ré-
centes pourraient aussi constituer des cibles d’explora-
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tion. Leur potentiel reste à évaluer.
En conclusion, la vérification des différentes unités

lithologiques a permis de constater que le potentiel en
pierre dimensionnelle est faible pour les roches apparte-
nant à la Province du Supérieur. Pour les roches faisant
partie de la Province de Grenville, leur potentiel varie en
fonction des grands ensembles lithologiques. Certains de
ces grands ensembles pourraient représenter des cibles
d’exploration.

Potentiel pour la pierre de taille, la
pierre décorative et la pierre à

monuments

L’évaluation du potentiel d’exploitation pour la pierre
de taille, la pierre décorative et la pierre à monuments n’est
pas décrite dans le tableau 1. Certaines lithologies possè-
dent des textures et des couleurs susceptibles d’offrir un
attrait pour l’exploitation artisanale de la pierre de taille,
décorative ou à monuments. La pierre décorative sert,
entre autres, à la production de meubles, de tables et de
bibelots.

Dans cette perspective, les roches volcaniques des grou-
pes de Malartic, de Blake River et de Villebon ainsi que
celles des formations de Landrienne et de Figuery pour-
raient être intéressantes si l’on parvient à trouver des
secteurs où la roche n’est pas trop fracturée, par exemple,
des roches bicolores possédant des textures bréchiques.

Les roches métavolcaniques (talcschiste à chlorite et
carbonates) du Groupe de Pontiac, exploitées dans la MRC
de Rouyn-Noranda, ont déjà servi pour la production de
plaques de cuisson (Gérard Houle, exploitant dans la ré-
gion de Rouyn-Noranda, communication personnelle). Des
travaux de prospection et des tests permettraient de véri-
fier leur potentiel pour la production de briques pour foyers.

Les roches plutoniques granitoïdes syn à tarditectoni-
ques de la suite granodiorite-monzogranite à biotite et/ou
muscovite du batholite du Réservoir Decelles contiennent
souvent des dykes ou des amas de pegmatite granitique
blanche à texture graphique. Des affleurements importants
de cette roche pegmatitique pourraient constituer des ci-
bles pour la production de pierre décorative.

Quoique situées généralement à l’extérieur de la MRC
de Vallée-de-l’Or, les roches granitoïdes tardi à post-tecto-
niques, à texture massive ou porphyroïde, telles que la
syénite et la monzonite du pluton du lac La Motte sud
(planche 1, photo 1 et figure 1, site 7), constituent aussi
des cibles pour la production de pierre décorative.

Les dykes de diabase sont habituellement très fractu-
rés. Néanmoins, certaines sections de ces dykes pour-
raient être exploitées pour la production de pierre à monu-

ments. Par exemple, le dyke ENE, situé au nord de Senneterre
(planche 1, photo 2 et figure 1, site 8), pourrait faire l’objet
de travaux de prospection pour déterminer son potentiel
pour la pierre à monuments.

Les roches contenues dans les zones de failles ou en
bordure de celles-ci constituent des cibles potentielles
pour la pierre décorative. Citons par exemple la roche à
quartz-carbonates-fuchsite qui a déjà fait l’objet de tra-
vaux d’exploration à proximité de la rivière Kinojévis dans
la MRC d’Abitibi (Houle, 1996). Dans ce cas-ci, elle est
située dans la zone de la faille Porcupine – Destor.
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Figure 2 - Représentation schématique de l'épaisseur des dépôts meubles dans la MRC
de Vallée-de-l'Or.
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